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d) Toutes mesures utiles en ce qui concerne l'appro
visionnement en papier journal; 

3. Invite le Conseil economique et social a presenter 
a l' Assemblee generate lors de sa huitieme session le 
programme ci-dessus mentionne, ainsi que des recom
mandations a son sujet; 

4. Invite en outre le Conseil a recommander aux orga
nisations participant aux programmes d'assistance tech
nique et autres, qui visent a fournir aide ou assistance 
aux Etats Membres qui en font la demande, d'examiner 
avec bienveillance les demandes d'aide ou d'assistance 
que les gouvernements pourraient presenter, dans le 
cadre de ces programmes, en vue de developper Jes 
moyens d'information, d'augmenter le volume et d'ame
liorer la qualite des informations mises a la disposition 
des peuples du monde, ce qui constituerait un moyen 
de mettre en ceuvre le droit a Ja Jiberte de !'information 
enonce au paragraphe 3 de l'Article premier et a 
l'Article SS de la Charte des Nations Unies, ainsi qu'a 
l'Article 19 de la Declaration universelle des droits de 
l'homme. 

403eme seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

634 (VD). Que11tion de la diffuaion d'informa• 
tio ... fau•aea OU deformee• 

L' Assemblee generale, 

Consider-ant que la diffusion, par Jes entreprises d'in
formation tant internationales que nationales, d'i,1forma
tions fausses ou deformees est l'une des causes du 
manque de comprehension entre les peuples et porte 
atteinte a l'harmonie de l'ordre international, 

Consider-ant que l'etude de ce probli:me particulier 
entre dans le cadre de la question generale intitulee : 
·'Liberte de !'information", 

Decide de recommander aux organes des Nations 
Unies qui etudient les problemes de la liberte de l'in
formation d'examiner les mesures propres a eviter le 
dommage cause a la cotnprehension internationale par 
la diffusion d'informations fausses OU deformees. 

403eme seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

635 (VII). Liberte de l'information et de la 
preaees projet de eode d'honnear interna
tional 

L'Assemblee generale, 

N otant les mesures prises par le Conseil economique 
et social dans sa resolution 442 B (XIV) du 12 juin 
1952 au sujet du projet de code d'honneur iritcrnational7 
elabore par la Sous-Commission de la liberte de !'infor
mation et de la presse a sa cinquieme session, 

Con.tide.rant que tous Jes travaux ultcricurs relatifs 
au projet de code devraient etre accomplis par des 
profess1onnels des entreprises d'information en dehors 
de toute in~rence des gouvcrncmcnts, soit sur le plan 
national, s01t sur le plan international, 

' Voir lcs Doc,,mntts offici,ls d11 C tmstil lconoflliqw ,, 
sociol, ftlO,o,.NtM s,ssion, S11,tlhMAI No 4A., annexea. 

1. Prie le Secretaire general, si un groupe represen
tatif des entreprises d'information et des associations 
professionneUes nationalcs et ~nternat,ionale~ e~ exp~imc 
le desir, de collaborer avec Im dans I organisation d unc 
conference professionnelle internationale chargee: 

a) De rediger et d'adopter le texte definitif d'un code 
d'honneur international, 

b) De prendre toutes autres mesures qui seraient 
jugees necessaires en vue de !'application de ce code; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer le texte 
de Ja presente resolution aux entreprises d'information 
et aux associations professionnelles nationales et inter
nationales auxquelles ii a transmis le projet de code. 

403eme seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

636 (VD). Diffu•ion de• resolution• adoptee• 
par l'Organiaation de• Nation• Uniea 

L'Assemblee genfrale, 

Considerant la resolution 442 D (XIV) adoptee par 
le Conseil economique et social le 13 juin 1952, 

1. Invite instamment les gouvernements, aussitot que 
des resolutions adoptees par des organes principaux des 
Nations Unies au sujet de questions de fond !cur soot 
communiquees, a deployer tous lcurs efforts en vue de 
diffuser ces resolutions par les moycns usuels; 

2. Invite le Secretaire general a contribucr dans toute 
Ja mesure du possible a la diffusion rapide de toutes les 
resolutions de cette nature adoptees par des organes 
principaux des Nations Unies, en accordant une atten
tion particuliere a celles qui sont communiquecs aux 
gouvernements a la demande expresse des organes qui 
Jes ont adoptees ; 

3. Demande aux organes d'information de collaborer 
a la diffusion des renseignements relatifs aux resolutions 
de cette nature adoptees p;ir Jes organes des Nations 
Unies, en ayant recours aux services appropries des 
Nations Unics pour la presentation de ccs resolutions. 

403ime seance pleniire, 
le 16 decembn 1952. 

637 (VD). Droit dea peuplea et dee natiom l 
di•poaer d'eax•m~ea 

A 

C onsiderant que le droit des peuples et des nations a 
disposer d'eux-memes est une condition prealable de la 
jouissance de tous les droits fondamentaux de l'homme, 

Considerant quc lcs Articles 1 et SS de la Charte des 
Nations U nies visent a developper entre lcs nations des 
relations amicales fondces sur le respect de l'egalitc de 
droits des pcuples et de leur droit a disposer d'cux
memes, en vue de consolider la paix du mondc, 

Considera"t que la Charte des Nations Unies rce<>n
nait que certains Membres de l'Or.r,nisation des Nations 
Unics ont la respoosahilite d'admmistrer des territoires 
dont les populations ne s'administrent pas encore com
P.letement ellcs-memes et ,proclamc lcs principcs dont 
tls doivent a'inspircr, 
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C onsideratit que chaque Membre de l'Organisat~on 
doit, conformement a la Charte, respecter le mainhen 
du droit des peuples a disposer d'eux-memes dans les 
autres Etats, 

L' Assemblee generale recommande ce qui suit: 

1. Les Etats Membres de !'Organisation doivent sou
tenir le principe du droit de tous les peuples et de toutes 
Jes nations a disposer d'eux-memes; 

2. Les Etats Membres de !'Organisation doivent 
reconnaitre et favoriser la realisation, en ce qui con
ceme Jes populations des territoires non autonomes et 
des Territoires sous tuteUe places sous leur administra
tion, du droit des peuples a disposer d'eux-meme~ et 
doivent faciliter l'exercice de ce droit aux populations 
de ces territoires compte tenu des principes et de l'esprit 
de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne 
chaque territoire et de la volonte librement exprimee 
des populations interessees, la volonte de la population 
etant determinee par voie de plebiscite OU par d'autres 
moyens democratiques reconnus, de preference sous 
l' egide des Nations U nies ; 

3. Les Etats Membres de !'Organisation qui ont la 
responsabilite d'administrer des territoires non auto
nomes et des Territoires sous tutelle prendront des 
mesures pratiques, en attendant la realisation du droit 
des peuples a disposer d'eux-memes et afin de preparer 
cette realisation, pour assurer la participation d1recte 
des populations autochtones aux organes legislatifs et 
executifs du gouvernement de ces territoires, ainsi que 
pour preparer lesdites populations a l'autonomie com
plete OU a l'independance. 

B 
L' Asse1nblee gcneral,e, 

40JemB seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

Considerant que l'une des conditions necessaires pour 
faciliter l'action des Nations Unies en faveur du deve
loppement du respect du droit des peuples et des 
nations a disposer d'eux-memes, notamment a l'egard 
des populations des territoires non autonomes, est que 
les organes competents des Nations Unies disposent de 
renseignements autorises sur le gouvernement de ces 
territoires, 

Rappelant sa resolution 144 (II) du 3 novembre 1947, 
dans laquelle eUe a declare que la transmission sr.>n
tanee des renseignements de cette nature repond enhere
ment a l'esprit de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte 
et qu'elle doit en consequence etre encouragee, 

Rappelant sa resolution 327 (IV) du 2 decembre 
1949, dans la<\uelle elle a exprime l'espoir que Jes 
Membres qui n en ont pas encore pris !'initiative ajou
teront de leur propre mouvement aux renseignements 
qu'ils transmettent en vertu de l'alinea e de l' Article 73 
de la Charte des indications detaillees sur le gouverne
ment des tcrritoires non autonomes, 

Consulerant qu'a l'heure actuelle, de tels renseigne
ments n'ont pas encore ete fournis en ce qui conceme 
un grand nombre de territoires non autonomes, 

1. Recommande awe Etats Membrcs de !'Organisa
tion responsables de l'administration de tenitoires non 
autonomes d'a)outer de leur propre initiative aux 
rcnseigncments qu'ils transmcttent en vertu de l'alinea e 

de I' Article 7 3 de la Charte des indications detaillees 
sur la mesure dans laquelle le droit des peuples et des 
nations a disposer d'eux-memes est exerce par les 
populations de ces tcrritoires, et notamment sur leur 
progres dans le domaine politique ~~ s,ur ,les ~e.sures 
prises pour developper leur capac1te a s adm.m1s.trer 
elles-memes, pour tcnir compte de leurs asp1ra~1ons 
politiques et pour aider le developpement progress1f de 
leurs libres institutions politiques ; 

2. Decide d'inscrire la presente resolution a l'ordre 
du jour de la prochaine session ( 1953) du Comitc des 
ren,eignements relatifs aux territoires non autonomes. 

C 

L' Assemblee gcncra/,e, 

403eme seance plh1icre, 
le 16 decembre 1952. 

Considerant qu'il est necessaire de poursuivre l'etu<le 
des voies et moyens destines a assurer le respect, sur 
le plan international, du droit des peuples a di!-poser 
d'eux-memes, 

Considerant que Jes recommandations qu'elle a adop· 
tees au cours de sa septieme session-ne constituent pas 
les seules mesures qu'il soit possible de prendre en vue 
de favoriser le respect de ce droit, 

1. Invite le Conseil economique et social a demander 
a la Commission des droits de l'homme de continuer a 
preparer des recommandations concernant le respect 
international du droit des peuples a disposer d'eux
ml!mes, notamment des recommandations relatives aux 
mesures que pourraient prendre, dans le cadre de le~rs 
possibilites d'action et de leur competence respective, 
Jes divers organes des Nations Unies et les institutions 
c;pecialisees pour developper, sur le plan international, 
le respect du droit des peuples a dispost"r d'eux-memes; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme de s011-
mettre par l'intermediaire du Conseil economique et 
social ces recommandations a I' Assemblee generate. 

403eme seance pleniere, 
le 16 decembre 1952. 

638 (VD). Integration dee refugiN 

L' Assemblee general,e, 

P;enant acte des observations et renseignements con
tenus dans le rapport du Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies touchant le probleme de !'assimi
lation des refugies dans Jes pays OU its resident•, 

Consulerant que le rapatricment volontaire ou la 
reinstallation, dans des pays d'immigration, de refugies 
qui relevent du mandat du Haut-Commissaire', tout en 
apportant une contribution precieuse a la solution du 
probleme des refugies, ne suffisent pas en eux-mcmes, 
dans Jes circonstances actuelles, pour donner dans 
un delai raisonnable une solution permanente dudit 
probleme, 

N otant avec satisfaction Jes efforts d'assimi1ation 
entrepris par Jes gouvemements des pays ou des refugies 

• Voir les Documnsts oi/icitls dt r AsstMbltt ghtlralt, St/'ti,'mt 
stssiort, Sunltmnst No 16. 

• Voir la resolution 428 (V). 


